
QUELQUES REALITES DU TERRITOIRE BEAUJOLAIS 

 

Le bulletin municipal de Villefranche vient de le reconnaître ! 

Villefranche est la 3ème  ville du Rhône la plus pauvre après Vaulx en Velin et 

Vénissieux avec un revenu fiscal de : 

Villefranche….. ………..17 909 € par habitant 

Moyenne régionale…...21 659 €…………………. 

Moyenne nationale… ..22 164 €………………… 

 

 

Selon l’INSEE : 

Salaires net horaire en € en 2010 pour les salariés à temps complet 

 

                     Villefranche                       Rhône                   Bassin de Lyon 

Ensemble         11,7 €                           14€                                  14,2 € 

Hommes           12,5 €                           15,5 €                              15,7 € 

Femmes            10,5 €                           12,1 €                              12,3 € 

 

Conclusion : Si le coût du travail était lié à la création d’emplois les 

employeurs devraient se battre pour venir s’installer à Villefranche 

les salaires étant régulièrement inférieur de 15 à 25% par rapport 

au reste du département du Rhône 

 



 

Villefranche : en 10 ans la population a augmenté 

de 4056 habitants mais il y a seulement 1024 

emplois supplémentaires. 

 

Ce qui confirme que Villefranche est une vraie ville dortoir : 

* Il y a 10 ans 45,7% des salariés travaillaient hors 

Villefranche aujourd’hui on en est à 56,9%  

 

 

Villefranche mais aussi tout le bassin de Villefranche : 

* Chaque jour 38 000 personnes quittent le    

territoire beaujolais   

* La gare de Villefranche a vu 3 millions de 

passages en 2012 dont 89% sont des 

déplacements professionnels et  82 % des 

usagers vont vers l’agglomération lyonnaise. 

 

 

 



On entend beaucoup parler des soit disant emplois ou 

métiers en tension. 

 

Quelle réalité 

Besoin de main d’œuvre recensé par Pôle Emploi en 2013 pour le 

bassin de Villefranche : 

Nombre de projets de recrutement exprimés par les employeurs : 

10810 projets …dont 80% d’emplois saisonniers 

par exemple : 

Viticulteurs, arboriculteurs…..….7501 dont 98% saisonniers 

Ouvriers agricoles…………………..…583 dont 95,6% saisonniers 

Maraichers, horticulteurs………..….61 dont 90,1% saisonniers 

Employés de l’hôtellerie………..……65 dont 83,6% saisonniers 

Cuisiniers…………………………….……..72 dont 44,9% saisonniers 

Animation sociaux culturel……...…97 dont 85,2% saisonniers 

Ouvriers industrie agro.alimen.....65 dont 100% saisonniers 

Employés de cuisines,apprentis...118 dont 42% saisonniers 

………………….. 

…………………. 

 



 

LA REALITE DU CHOMAGE EN TERRITOIRE BEAUJOLAIS 

 

* 21% des demandeurs d’emplois ont BAC +2 +3 +4 

* 22% ont le BAC 

* 40% ont le BEP/CAP 

                       ====================== 

 

Concernant les catégories professionnelles en 1 an l’augmentation 

est plus forte parmi : 

 

Les employés qualifiés  + 15% …..(37% des chômeurs) 

Les ouvriers qualifiés     + 14%....(16% des chômeurs) 

Les techniciens et agents de maitrise….+ 10%      

Les cadres………+ 7%.... (ils sont près de 1000 au chômage) 

 

 

 

 

 



Situation du chômage de la zone territoriale 

Nord Ouest Beaujolais 

A fin mars 2013 dernier chiffre connu 

15 828 chômeurs en mars 2013 soit 1629 de plus qu’en mars 

2012 soit 135 chômeurs de plus par mois 

Un rythme d’augmentation toujours supérieur au 

département ou a la région 

Mars 2013 :  + 11,5% en 1an pour le territoire beaujolais 

                        + 10,7% pour le département du Rhône 

                        + 10,8% pour la région R.Alpes 

 

Tous les indicateurs sont au rouge : 

- de 25 ans….. + 18,7% beaujolais  

                          + 10,8% en R.Alpes 

                          + 12,8 % Rhône 

+ de 50 ans…. + 17,4% beaujolais 

                          + 15,8% R.Alpes 

                          + 16,4% Rhône   

 

 



Chômage de longue durée (plus d'un an) (38% du total) 

Beaujolais….+ 19,2% 

R.Alpes……….+ 17,1% 

Rhône………..+ 17,5% 

 

Sur l’ensemble des 28 territoires de Rhône-Alpes le territoire 

beaujolais a le 8ème plus mauvais  résultat pour l’évolution 

du chômage depuis décembre 2009. 


